
ÉCLAIRAGE

Les nouvelles orientations de protection du climat, 
soutenues par les différentes législations européennes 
(Grenelle de l’environnement, Directive ballasts, 
ROHS1, DEEE2, REACH3, certificats d’économie 
d’énergie, …) et dont Osram fait partie des instances 
représentatives, constituent l’opportunité pour 
lui, fabricant de lampes et systèmes d’éclairage, 
d’accompagner professionnels et particuliers dans 
cette révolution.

Des mesures concrètes 
Osram, s’implique au quotidien dans la lutte contre 

le réchauffement de la 
planète et met tout en 
œuvre pour permettre 
d’économiser l’énergie 
de façon significative 
du fait des possibilités 
offertes par ses nouvelles 
générations de lampes, 
luminaires et systèmes 

de gestion de l’éclairage de plus en plus économes en 
ressources énergétiques.

Parce que l’énergie qu’on économise est celle que 
l’on ne consomme pas, c’est à travers la conception 
de lampes de moins en moins énergivores, une 
production de plus en plus maîtrisée et un système 
d’information clients et consommateurs adapté, 
que le Groupe entend jouer pleinement son rôle de 
spécialiste de l’éclairage.

L’avenir va vers un achat raisonné des 
sources d’éclairage
Avec une présence moyenne d’environ 22 lampes 
par foyer4, les nombreuses solutions de substitution 
aux lampes à incandescence permettent d’adapter 
le choix des lampes en fonction de leur utilisation, 
de gérer leur consommation. ❏

L'éclairage représente aujourd'hui 
19 % de la consommation mon-
diale d'électricité, soit 1 325 mil-
lions de tonnes de CO2.
Face à la raréfaction des res-
sources naturelles, au change-
ment climatique, le dévelop-
pement durable est l'affaire de 
tous : l'Etat, les industriels, les 
consommateurs…

L'éclairage
et le développement durable

1 - �ROHS : Restriction Of the use of certain Hazardous Substances in electrical and 
electronic equipment. Nom de la directive européenne qui vise à limiter l'utilisation 
de substances dangereuses.

2 - DEEE : Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques.
3 - �REACH : Registration, Evaluation, Autorisation and Restriction of Chemicals. 

Règlementation européenne sur l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et les 
restrictions des substances chimiques.

4 - Sources Ademe 2009.
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